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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« V. – L’ensemble  des  dispositions de cet  article  font  l’objet  d’une étude d’impact  en
matière d’amélioration du pouvoir d’achat des salariés, qui sera transmise au Parlement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


